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4. Non, le seul vétéran candidat vivait sur
la terre ferme, et comme plusieurs habitants
de l'île avaient tous les titres voulus, la Com-
mission du service civil a été d'avis que l'un
de ceux-ci devaient avoir la préférence.

CHARLEvOIX, MONTMORENCY ET SAGUENAY.--GAR-

DIENS DE PHARES

M. CASGRAIN demande:
1. Depuis le 28 juillet dernier des gardiens de

phares et gardiens de feux ont-ils été renvoyés,
dans les comtés de Charlevoix, Montmorency et
Saguenay?

2. Dans l'affirmative, pourquoi ont-ils été des-
titués?

3. Quelles ont été les plaintes portées contre
ces gardiens de feux»et ces gardiens de phares?

4. Par qui ces plaintes ont été portées?
5. Quels sont les nouveaux titulaires, s'il y

en a, qui ont été nommés depuis le 28 juillet
dernier pour les remplacer?

6. Par qui ont-ils été recommandés?
7. Ces nouveaux titulaires ont-ils subi les

examens de la Commission du service civil?

L'hon. M. DURANLEAU (ministre de la
Marine):

1. Oui.
2. Un gardien de phare a été renvoyé pour

négligence de ses devoirs; deux gardiens de
phare ont été renvoyés pour ingérence politi-
que.

3. Un gardien de phare a été accusé de né-
gligence; deux gardiens de phare ont été
accusés d'ingérence politique.

4. Accusation de négligence portés par: D.
G. Burgess, Thomas Grant, Georges Méthot,
Damase Gagnon, Joseph Méthot. Accusation
d'ingérence politique portée par: Francis
Gauthier, Sylvio Desbiens, Gérard Paré, Wellie
Simard, J.-tA. Gilbert, Siméon Ratté, Adrien
Ratté, Charles Desbiens, Albert Giroux.

5 et 6. Thomas Grant. garde-lumière, Gran-
de-Pointe de Mingan, recommandé par Tho-
mas Maher; Albert deiBlois, gardien de lumiè-
re: du large, Sainte-Anne-de-Beaupré, recom-
mandé par Thomas Maher; Gaudiose Paré,
gardien de la lumière de terre, Sainte-Anne-
de-Beaupré, recommandé par Thomas Maher.

7. Les nominations ne relèvent pas de la
loi du service civil.

LA LIGNE DE TELEGRAPHE À L'EST DE LA CHUTE

AUX OUTARDES

M. CASGRAIN demande:
1. Quel est le programme des travaux que le

Gouvernement a l'intention d'exécuter durant
l'été et l'automne de 1931, relativement à la re-
construction de la ligne de télégraphe sur la
côte Nord du fleuve Saint-Laurent, à partir de
la chute aux Outardes en ailant vers l'est?

2. Quand ces travaux commenceront-ils?
3. Qui va être chargé de la direction de ces

travaux sous l'autorité du département des Tra-
vaux publics, à Ottawa et à Québec?

4. Quels sont les surintendants qui ont été
nommés pour s'occuper de surveiller ces travaux

dans les diverses sections de la ligne où ces tra-
vaux de reconstruction doivent être faits?

5. Par qui ont-ils été recommandés?

L'hon. H. A. STEWART (ministre des Tra,-
vaux publics): Monsieur l'Orateur, cette ques-
tion est sujette à la même objection que la
question n° 29; ele est de même nature et
contraire au règlement.

M. l'ORATEUR: L'objection est mainte-
nue et la question est rayée.

LE TRANSPORT DES DEPÊCHES ENTRE SAINT-
ARSÈNE ET VIGER, P.Q.

M. POULIOT demande-
1. Quel était le montant originaire de la sou-

mission de M. Ovide Lebel pour transporter les
correspondances entre Saint-Arsène et Viger?

2. A-t-il réduit sa soumission?
3. Dans l'affirmative, de combien?
4. A quelle date les soumissions pour ce ser-

vice ont-elles été reçues par le département?
5. La soumission de M. Lebel a-t-elle été sou-

mise au département après que les autres sou-
missions eurent été reçues?

L'hon. M. SAUVE (ministre <les Postes):
1. $373 par année.
2 et 3. Non.
4. Le 16 janvier 1931.
5. Non.

LOI D PRÊT AGRIÇoLE.-DEMANDEs D'EMPRUNTS

M. GASGRAIN demande:
1

1. Quels sont les noms des personnes qui ont
fait des demandes en vertu de la loi du prêt
agricole pour obtenir des emprunts sur leurs
propriétés dans la paroisse du Sacré-Cour, com-
té de Saguenay?

2. Pour quels montants ces demandes de prêts
ont-elles été faites?

3. Ces demandes ont-elles été accordées?
4. Dans l'affirmative, quand, et sinon, pour.

quoi?

II
1. Quels sont les noms des personnes qui ont

fait des demandes en vertu de la loi du prêt
agricole pour obtenir des emprunts sur leurs
propriétés dans la paraisse des Bergeronnes,
comté de Saguenay?

2. Pour quels montants ces demandes de prêts
ont-elles été faites?

3. Ces demandes ont-elles été accordées?
4. Si oui, quand; sinon, pourquoi?

III
1. Quel sont les noms des personnes qui ont

fait des demandes en vertu de la loi du prêt
agricole pour obtenir des emprunts sur leurs
propriétés dans les comtés de Montmorency,
Charlevoix et Saguenay? -

2. Pour quels montants ces demandes de prêts
ont-elles été faites?

3. Ces demandes ont-elles été accordées?
4. Si oui, quand; sinon, pourquoi?

Le très hon. M. BENNETT (premier mi-
nistre) : Ces trois questions, monsieur l'Ora-
teur, se rapportent au même sujet et l'on


